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Objet :  Appel à candidature, pour la rentrée scolaire 2015, pour les postes de direction de CFA, CFPPA, 
exploitations agricoles, ateliers technologiques et antennes vacants ou susceptibles de l'être.

Destinataires d'exécution

Administration centrale (SRH / DGER);
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt et directeurs 
de l'agriculture et de la forêt ;
Mesdames et Messieurs les chefs des services régionaux de la formation et du développement et chefs des 
services de la formation et du développement ;
Mesdames et Messieurs les directeurs des établissements d'enseignement supérieur ;
Mesdames et Messieurs les directeurs des établissements d'enseignement supérieur ;

La présente note a pour objet de préciser les modalités de sélection des candidats aux fonctions de direction 
de centres constitutifs des établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle 
agricoles et de proposer la liste des postes vacants. 



La présente note a pour objet de préciser les modalités de sélection des candidats aux 
fonctions de direction de centres constitutifs des établissements publics locaux d'enseignement et de 
formation professionnelle agricoles.

Elle est composée de trois annexes :
− l'annexe A : liste des postes proposés à la mobilité + une fiche de poste pour chaque poste 

proposé (se reporter à la liste pour déterminer le numéro de poste).
− l'annexe B : demande d'affectation sur un poste de direction
− l'annexe C : avis circonstancié du supérieur hiérarchique direct 
− l'annexe D : avis circonstancié de l'autorité académique.

Les emplois concernés sont les suivants :

− directeur de CFA (centre de formation des apprentis) ;
− directeur de CFPPA (centre de formation professionnelle et de promotion agricoles) ;
− directeur d'exploitation agricole ;
− directeur d'atelier technologique ;
− responsable d'antenne.

1. Descriptif de la fonction de directeur de centre  

Les directeurs de centre exercent leur fonction dans le cadre de l'EPLEFPA et font partie de 
l'équipe de direction. Contrairement aux directeurs et directeurs adjoints d'EPLEFPA, ils ne sont pas 
détachés dans le statut d'emploi et conservent leur corps en accédant à ces fonctions.

1.1. Fonction de directeur de CFA et de CFPPA

En application des articles R.811 – 27 et 811 - 30 du code rural, les directeurs des centres de 
formation (CFPPA – CFA) qui composent l’EPLEFPA :

- sont nommés par le ministre de l’agriculture ;
- ont qualité de représentant de l’État dans le centre ;
-  disposent  de  l’autonomie  pédagogique  et  proposent  leur  projet  pédagogique  au  conseil 
d’administration de l’établissement public local ;
-  gèrent  le  fonctionnement  administratif  et,  par  délégation  du  directeur  de  l’EPLEFPA,  le 
fonctionnement financier du centre ;
- ont autorité sur les personnels qui y sont affectés ou qui sont mis à leur disposition ;
- veillent à la sécurité des personnes et des biens, à l’hygiène et à la salubrité des centres ;
veillent au bon déroulement des enseignements et au contrôle des aptitudes et des connaissances 
des stagiaires et apprentis ;
- font respecter le règlement intérieur en vigueur et engagent les actions disciplinaires. 
- peuvent prendre, en cas de difficultés graves dans le fonctionnement de l’établissement et après 
consultation  du  conseil  de  centre  ou  du  conseil  de  perfectionnement,  toutes  les  dispositions 
nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du service public.

1.1.1.  Le tronc d’activités communes aux directeurs de CFPPA et de CFA comprend     :  

- la conception, l’organisation et l’animation du travail nécessaire à l’élaboration, à la mise en œuvre, 
au suivi et à l’évaluation du projet de centre, dans le cadre du projet d’établissement de l’EPLEFPA ;
- l’organisation des relations avec les partenaires institutionnels et professionnels du centre pour en 
assurer la promotion et l’organisation des activités ;
- le développement du centre ;
- La gestion et l’animation des ressources humaines du centre ;
- La gestion des moyens matériels du centre
- la préparation de l’état prévisionnel des recettes et dépenses (EPRD), la participation à l’analyse 
budgétaire  et  financière  du  centre,  dans  le  cadre  du  budget  de  l’EPLEFPA et  des  obligations 



réglementaires imposées par les prescripteurs (Conseil régional, OPCA, OCTA…).

1.1.2. Spécificités pour les CFPPA     :  

Ces centres se caractérisent par :
- des statuts de formés divers et nombreux : salariés (en activité, en reconversion, cadres et non 
cadres issus des secteurs public et privé), chefs d’entreprise, aides familiaux, demandeurs d’emploi 
toutes catégories, jeunes en contrats d’alternance etc… ;
- une grande diversité de financeurs ayant chacun ses objectifs et ses règles propres ;
-  une multiplicité de modes de conventionnement,  des dispositifs  de formation et  d’organisation 
pédagogique ;
- la diversité des partenariats institutionnels et professionnels.

1.1.3. Spécificités pour les CFA     :  

Ces centres se caractérisent par :
- une catégorie particulière de formés que sont les apprentis et un mode de financement lié à ce 
public :  subvention  du  conseil  régional et  complément  de  financement  aporté  par  la  taxe 
d’apprentissage ;
- une gestion financière qui s’inscrit dans le cadre d’une convention quinquennale permettant ainsi 
des stratégies d’action à moyen terme ;
- une pédagogie de l’alternance particulière qui génère des obligations de relations suivies avec les 
employeurs issus des secteurs publics et privés.

1.2. Fonction de directeur d'exploitation agricole et d'atelier technologique

Le directeur d’exploitation agricole ou d’atelier technologique :

- Veille au respect du règlement intérieur du centre ainsi qu’à l’accomplissement des missions qui lui 
sont assignées ;
- Veille à la sécurité des personnes et des biens, à l’hygiène et à la salubrité dans le centre dont il a 
la charge, ainsi qu’au respect des règles professionnelles ;
- Elabore le projet de l’exploitation agricole ou de l’atelier technologique dans le cadre du projet 
d’établissement de l’EPLEFPA.
- Inscrit l’exploitation agricole ou l’atelier technologique dans les dynamiques et politiques des projets 
« produire autrement » et « enseigner à produire autrement »
- Intègre l’exploitation agricole ou l’atelier technologique dans la vie pédagogique de l’EPLEFPA en 
tant que support des formations pour l’ensemble des centres constitutifs
-  Inscrit  l’exploitation  dans  des  dynamiques  de  projets  partenariaux  permettant  l’animation  du 
territoire, et le développement d’actions expérimentales. 

Le directeur d’exploitation agricole ou d’atelier technologique a autorité sur les personnels qui y sont 
affectés ou qui sont mis à sa disposition.

1.3. Fonction de responsable de site ou d'antenne

Le responsable de site, ou d’antenne, intervient systématiquement sous la responsabilité d’un 
directeur de centre ou d’un directeur d’EPLEFPA. Le champs d’activité du responsable de site ou 
d’antenne  est  fonction  du  site  de  l’antenne  concerné,  les  missions  et  tâches  dévolues  aux 
responsables peuvent couvrir plusieurs activités décrites dans le paragraphe 1.1 et revêtir plus ou 
moins d’autonomie.



2. Demande de mutation  

L'accès aux emplois de directeurs de centre est ouvert :
− aux fonctionnaires qui occupent un poste de directeur de CFA, CFPPA, atelier technologique, 

exploitation agricole ou responsable d'antenne, à condition qu'ils aient eu accès à ces postes 
par la liste d'aptitude ;

− aux  fonctionnaires  inscrits  sur  la  liste  d'aptitude  des  directeurs  de  CFA/CFPPA ou  des 
directeurs d'exploitation agricole/d'atelier technologique au titre des années 2014, 2013 et 
2012;

− aux fonctionnaires présentant la liste d'aptitude au titre de la rentrée scolaire 2015.

En deuxième intention, si à l'issue du mouvement des postes restent vacants ou le deviennent, 
les candidatures peuvent être élargies aux agents contractuels ainsi qu'à des agents titulaires non 
inscrits à la liste d'aptitude à l'occasion d'un deuxième appel à candidature (au printemps).  Les 
agents titulaires non inscrits à la liste d'aptitude qui occupent des postes de direction de centre 
restent titulaires de leur poste d'enseignement, d'administration ou d'éducation durant la première 
année d'affectation comme directeur de centre. Ils s'engagent à présenter la liste d'aptitude au titre 
de la rentrée scolaire suivante, faute de quoi ils seront réintégrés sur leur poste d'origine. De plus, 
tous les agents titulaires non inscrits à la liste d'aptitude occupant des fonctions de direction de 
centre feront l'objet d'une inspection par l'inspection de l'enseignement agricole au cours de cette 
première année de prise de fonction.

Les  postes  de  direction  de  centre  sont  des  postes  à  profil.  Aussi,  chaque  postulant  doit 
obligatoirement prendre  l'attache des directeurs des  EPLEFPA dont  dépendent  les postes  sur 
lesquels il candidate ainsi que les SRFD ou SFD compétents, faute de quoi, leurs candidatures ne 
seront pas classées.

3. Envoi des dossiers par les agents  

La procédure comporte deux démarches, conduites en simultané.

3.1. Envoi du dossier

Elle consiste, pour l’agent candidat à un ou plusieurs postes de direction, à adresser à son 
autorité  académique /  DRAAF -  DAAF (ou à  son supérieur  hiérarchique pour  les  agents  hors 
enseignement), au plus tard le mercredi 7 janvier 2015, un dossier de candidature composé des 
annexes B,  B bis (si  besoin),  C et  D dûment complétées,  accompagnées d’un curriculum vitae 
actualisé.

En parallèle, un exemplaire de l’annexe B est à adresser par messagerie électronique, sous format 
électronique (PDF) :

1. à la direction générale de l'enseignement et de la recherche / bureau de la gestion des dotations 
et des compétences, à l'attention de Mme Victoria ORSINI (victoria.orsini@agriculture.gouv.fr  )   ;

Un exemplaire de l’annexe B est aussi à adresser aux IGAPS :

- chargés du suivi de l'établissement actuel d'affectation de l'agent ;
- chargés du suivi de l’établissement demandé.

mailto:annick.carrere@agriculture.gouv.fr
mailto:annick.carrere@agriculture.gouv.fr


3.2. Démarche de candidature auprès de l’autorité académique d’accueil

Chaque candidat  doit  prendre contact avec l’autorité  académique d’accueil  pour  présenter  sa 
candidature et prendre connaissance des caractéristiques du poste sollicité, afin d’en connaître les 
caractéristiques.

En cas d’intérêt pour le poste, il adresse sa candidature, sous la forme d’une lettre de motivation 
accompagnée d’un curriculum vitae actualisé, à l’autorité académique (DRAAF / DAAF) d'accueil, 
avant le 9 janvier 2015.

4. Procédure d’examen des candidatures  

4.1. Traitement, saisie et transmission des dossiers par les DRAAF / DAAF d’origine

Les demandes de mutation des agents doivent être saisies dans Epicea mobilité par les DRAAF / 
DAAF au plus tard le 13 janvier 2015.

Dans ce même délai, l’autorité hiérarchique transmet l'ensemble des demandes collectées : 

-  à la direction générale de l'enseignement et de la recherche / bureau de la gestion des dotations et 
des compétences, à l'attention de Mme Victoria ORSINI.

Préalablement à ces transmissions, l'autorité académique aura obligatoirement porté un avis 
circonstancié sur chaque candidature, dans les cadres réservés spécifiquement à cet effet.

4.2. Transmission des avis par les DRAAF / DAAF d’accueil

L’autorité académique d’accueil examine les candidatures et communique son avis circonstancié à la 
direction générale de l'enseignement et de la recherche / bureau de la gestion des dotations et des 
compétences, à l'attention de Mme Victoria ORSINI, au plus tard mercredi 21 janvier 2015.

L'avis  est  formulé  sur  la  fiche  récapitulative des  candidatures,  qui  sera  transmise  aux 
DRAAF  /  DAAF,  en  temps  utiles,  par  le  bureau  de  la  gestion  des  dotations  et  des 
compétences.

5. Modalités d'examen des candidatures

La DGER s'assure que les modalités administratives de candidatures indiquées dans la note de 
service prévoyant le mouvement des directeurs de centre sont respectées. Par ailleurs, l'autorité 
académique émet un avis circonstancié sur chaque candidature après que les candidats aient pris 
son attache et celle des directeurs des EPLEFPA concernés. Ces avis sont transmis à la DGER.

Conformément  aux  règles  de  commissions  administratives  paritaires  du  ministère  de 
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, il est porté à la connaissance de chaque CAP de 
corps concernée les candidatures d'agents relevant de sa compétence ainsi que les avis émis par 
les autorités académiques sur ces candidatures. Les candidatures recevant un avis favorable seront 
renvoyées à l'arbitrage intercorps le cas échéant.

Au printemps, un second mouvement est organisé, selon les mêmes modalités, pour pourvoir 
les postes restés ou devenus vacants ou susceptibles de l'être. Ce second mouvement est alors 
étendu aux agents contractuels occupant des fonctions de directeur de centre et aux agents titulaires 
non inscrits à la liste d'aptitude.



In fine, en troisième mouvement, les directeurs d'EPLEFPA recrutent directement des agents 
contractuels sur les postes de direction de centre restés vacants.

6. Postes proposés au mouvement  

Les postes proposés à la mobilité sont présentés en annexe A par type d’emploi, par région 
et par EPLEFPA, et sont identifiés par un numéro. Ils sont soit vacants (V), soit susceptibles de l’être 
(SV), et peuvent comporter une observation (colonne « précision »).

La Directice générale de 
l'enseignement et de la recherche

Mireille RIOU-CANALS

Le chef du service
des ressources humaines

Jacques CLEMENT



Annexe A - secteur Direction

Direction enseignement technique

Directeur CFPPA / Direct.Etab.

Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision
Alsace CFPPA Obernai (67) 1418 Poste entier 0 1

Auvergne CFPPA Aurillac (15) 1435 Poste entier 0 1

CFPPA Saint Flour (15) 1438 Poste entier 0 1

CFPPA Brioude Bonnefont (43) 1436 Poste entier 0 1

CFPPA Forestier Saugues (43) 1437 Poste entier 0 1 Responsable du site de Saugues

CFPPA Yssingeaux (43) 1439 Poste entier 0 1

Basse-Normandie CFPPA Coutances (50) 1410 Poste entier 0 1

CFPPA Sées (61) 1411 Poste entier 0 1

Bourgogne CFPPA La Barotte - Haute Côte-d'Or (21) 4151 Poste entier 0 1 sis à Châtillon sur Seine

Centre Site de Bourges du CFPPA Bourges (18) 1408 Poste entier 0 1

CFPPA Chartres (28) 1409 Poste entier 1 0

CFPPA Avize (51) 1403 Poste entier 0 1

CFPPA Chaumont (52) 4122 Poste entier 0 1 Directeur du CFPPA et du CFA

CFPPA Fayl Billot (52) 1405 Poste entier 0 1

Site Rivesaltes du CFPPA Rivesaltes (66) 1440 Poste entier 0 1

Limousin CFPPA Cornil (19) 1427 Poste entier 0 1

Lorraine CFPPA Mirecourt (88) 1417 Poste entier 0 1 Direction du CFA et du CFPPA

Midi-Pyrénées Site de Pamiers du CFPPA Ariège Comminges (09) 1425 Poste entier 0 1

CFPPA Rodez (12) 1426 Poste entier 1 0

CFPPA Ondes Grenade (31) 1424 Poste entier 0 1

Site de Douai du CFPPA du Nord (59) 1414 Poste entier 0 1

Site de Lomme CFPPA des Flandres (59) 1416 Poste entier 0 1

Site d'Arras du CFPPA du Pas de Calais (62) 1415 Poste entier 0 1

Picardie CFPPA Airion (60) 4125 Poste entier 0 1

CFPPA  Abbeville (80) 1406 Poste entier 0 1

CFPPA de St Rémy de Provence (13) 1442 Poste entier 0 1

Site de Carpentras du CFPPA Carpentras (84) 1441 Poste entier 0 1

Rhône-Alpes CFPPA Le Pradel (07) 1428 Poste entier 0 1

CFPPA  Romans (26) 1434 Poste entier 0 1

Responsable antenne / Direct.Etab.

Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision
EPL Châlons en Champagne (51) 1448 Poste entier 0 1 sis à l'Epine

Directeur CFA / Direct.Etab.

Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision
Alsace CFA du Bas Rhin (67) 1454 Poste entier 0 1

Aquitaine Site d'Hasparren du CFA des Pyrénées Atlantiques (64) 1456 Poste entier 0 1

Auvergne Site d'Aurillac du CFA Aurillac (15) 1458 Poste entier 0 1

CFA du Puy de Dôme (63) 1459 Poste entier 1 0

CFA Saint-Gervais d'Auvergne (63) 1460 Poste entier 0 1

Île-de-France Site de Chailly du CFA de Seine et Marne (77) 1451 Poste entier 0 1

CFA du Gard (30) 4152 Poste entier 0 1

Lorraine Site de Toul du 1453 Poste entier 0 1

CFA du Nord (59) 1452 Poste entier 0 1

Champagne-
Ardenne

Languedoc-
Roussillon

Nord-Pas-de-
Calais

Provence-Alpes-
Côte d'Azur

Champagne-
Ardenne

Languedoc-
Roussillon

CFA de Meurthe et 
Moselle

Nord-Pas-de-
Calais



Directeur exploitation / Direct.Etab.

Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision
Alsace Exploitation agricole d'Obernai (67) 1490 Poste entier 0 1

Exploitation viticole domaine de l'école  Rouffach (68) 1491 Poste entier 0 1

Aquitaine Exploitation viticole de Bergerac Monbazillac (24) 1511 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Bazas (33) 1503 Poste entier 0 1

Exploitation viticole de Libourne Montagne (33) 1509 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Dax (40) 1504 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Sabres (40) 1505 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Tonneins (47) 1510 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Oloron Ste Marie (64) 1506 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Orthez (64) 1507 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Pau-Montardon (64) 1508 Poste entier 0 1

Auvergne Exploitation agricole d'Aurillac (15) 1527 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de St Flour (15) 1529 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Brioude Bonnefont (43) 1528 Poste entier 0 1

Basse-Normandie Exploitation agricole de Vire (14) 1476 Poste entier 0 1

Exploitation agricole Le Robillard (14) 4051 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Coutances (50) 1474 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Sées (61) 1475 Poste entier 0 1

Bourgogne Exploitation agricole de Quetigny (21) 4153 Poste entier 0 1

Exploitation agricole La Barotte - Haute Côte-d'Or (21) 1483 Poste entier 0 1 Sis à Châtillon sur Seine

Exploitation agricole de Nevers Challuy (58) 1480 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Plagny-Sermoise (58) 1481 Poste entier 1 0

Exploitation agricole de Charolles (71) 1478 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Fontaines (71) 1479 Poste entier 0 1

Exploitation viticole de Macon-Davayé (71) 1477 Poste entier 0 1

Bretagne Exploitation agricole de Quimper Bréhoulou 1495 Poste entier 0 1

(29)

Exploitation agricole de Pontivy (56) 1494 Poste entier 0 1

Centre Exploitation viticole d'Amboise (37) 1473 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Montargis-Le Chesnoy (45) 1472 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Charleville Mézières (08) 1464 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Troyes-Saint Pouange (10) 1467 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Somme Vesle (51) 1463 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Chaumont (52) 1465 Poste entier 0 1

Haute-Normandie Exploitation agricole de Chambray (27) 1471 Poste entier 0 1

Île-de-France Exploitation agricole de la Bretonnière (77) 1462 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Carcassonne (11) 1530 Poste entier 0 1

du CFPPA de la Lozère
4154 0 1

Limousin Exploitation agricole de la Ferme du Manus Neuvic (19) 1517 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Tulle-Naves (19) 1518 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Brive Voutezac (19) 1516 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Limoges Les Vaseix (87) 1519 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Magnac-Laval-Bellac (87) 1520 Poste entier 0 1

Lorraine Exploitation agricole de Nancy-Toul (54) 1488 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Mirecourt (88) 1489 Poste entier 0 1

Midi-Pyrénées Exploitation agricole Rodez La Roque (12) 4050 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Auzeville (31) 1513 Poste entier 0 1

Exploitation viticole de Riscle (32) 1512 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Quetigny - Sis 
à Tart le Bas

Champagne-
Ardenne

Languedoc-
Roussillon

Antenne de Florac 



Exploitation agricole de Vic en Bigorre (65) 1514 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Albi (81) 1515 Poste entier 0 1

Directeur exploitation / Direct.Etab.
Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision

Exploitation agricole de Douai (59) 1484 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Dunkerque (59) 1486 Poste entier 0 1

Exploitation agricole du Quesnoy (59) 1485 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Lomme (59) 1487 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Tilloy les Mofflaines (62) 4126 Poste entier 1 0

Pays de la Loire Exploitation horticole d'Angers (49) 1492 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de La Roche/Yon (85) 1493 Poste entier 0 1

Exploitation agricole de Luçon-Pétré (85) 4075 Poste entier 0 1

Picardie Exploitation agricole de Crézancy (02) 1468 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Airion (60) 1469 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Ribecourt (60) 1470 Poste entier 0 1

EPLEFPA Saint Rémy de Provence (13) 1533 Poste entier 1 0

Exploitation agricole 'Louis Giraud' Carpentras (84) 4004 Poste entier 0 1

Exploitation viticole d'Orange Château-Mongin (84) 1532 Poste entier 0 1

Rhône-Alpes Exploitation agricole de Cibeins (01) 1522 Poste entier 0 1

Exploitation agricole d'Aubenas (07) 1521 Poste entier 0 1

Exploitation horticole de Grenoble Saint Ismier (38) 1523 Poste entier 0 1

Mayotte Exploitation agricole de Mayotte (976) 1537 Poste entier 0 1

Directeur atelier techno / Direct.Etab.

Région Etablissement N° poste Valeur V * SV * Précision
Auvergne Atelier technologique agroalimentaire de St Flour (15) 1544 Poste entier 0 1

Centre équestre d'Yssingeaux (43) 1545 Poste entier 0 1

Basse-Normandie Centre équestre de Sées (61) 1538 Poste entier 0 1

Bourgogne Atelier technologique de Plombières (21) 4049 Poste entier 1 0 Sis à Plombières les Dijon

Atelier techno agroalimentaire de Florac (48) 1546 Poste entier 0 1

Lorraine Atelier technologique agroalimentaire Bar Le Duc (55) 1539 Poste entier 0 1

Pays de la Loire Atelier technologique piscicole de Château-Gontier (53) 1541 Poste entier 0 1

Nord-Pas-de-
Calais

Provence-Alpes-
Côte d'Azur

Languedoc-
Roussillon































































































































































































































































































































































































































































ANNEXE B

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORET

DGER-SET-SDEDC-BGDC

RENTREE SCOLAIRE 2015

DEMANDE D’AFFECTATION SUR UN POSTE DE DIRECTION

Exploitation agricole / Atelier 
technologique

CFA ou CFPPA Responsable d’antenne

DOCUMENTS A ADRESSER
1 exemplaire papier : DRAAF/DAAF/SRFD/SFD

1 exemplaire par mel : DGER & IGAPS

Identification du demandeur

Nom Prénom

N° AGORHA Tel. Portable

Adresse Mail Situation Familiale 

Corps Grade

Etablissement

Poste occupé

Pour les agents occupant déjà un poste de direction

Mode d’accès
(cocher la case correspondante)

Année

Concours chef de travaux 

Liste aptitude Exploitation Atelier / technologique 

Liste aptitude CFPPA / CFA 

Autre 

Motifs de la demande de mobilité
(cocher la case correspondante)

Convenance personnelle 

Mobilité double (compléter les cases ci dessous) 

Nom du conjoint : Numéro AGORHA :

Rapprochement de conjoint (compléter les cases ci dessous si conjoint en poste au MAAF) 

Nom du conjoint : Numéro AGORHA :

Autre motif 

1



NOM – PRENOM du demandeur :

AFFECTATIONS DEMANDEES POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2015 (par ordre de priorité) N° du poste

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

MOTIVATION DE LA DEMANDE 
(à remplir par l’agent, ou à rédiger sur papier libre)

« Je m’engage à accepter toute affectation (correspondant à mes vœux) qui me sera proposée»

Date et signature :

2



Annexe C

NOM – PRENOM du demandeur :

AVIS CIRCONSTANCIE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT :

Entourer l’une des cases suivantes :
Très Favorable Favorable Passable Réservé Défavorable Très Défavorable

Date, cachet et signature :



Annexe D

NOM – PRENOM du demandeur :

AVIS CIRCONSTANCIE DE L’AUTORITE ACADEMIQUE

Entourer l’une des cases suivantes :
Très Favorable Favorable Passable Réservé Défavorable Très Défavorable

Date, cachet et signature :
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